
 
 
 
 

PROJET D’ARTICLES SUR LE STATUT DU COURRIER 
DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE NON 
ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE ET 

PROJETS DE PROTOCOLES FACULTATIFS Y RELATIFS 
1989 

 

Texte adopté par la Commission à sa quarante et unième session, en 1989, et 
soumis à l’Assemblée générale dans le cadre du rapport de la Commission sur les 
travaux de ladite session. Ce rapport, qui contient en outre des commentaires sur le 
projet d’articles et les projets de protocoles y relatifs, est reproduit dans l’Annuaire de 
la Commission du droit international, 1989, vol. II (deuxième partie). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Copyright © Nations Unies 
2005 



306

7. PROJET D’ARTICLES SUR LE STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET 
DE LA VALISE DIPLOMATIQUE NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER 
DIPLOMATIQUE ET PROJETS DE PROTOCOLES FACULTATIFS Y RELATIFS*

a) Projet d’articles sur le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique par un courrier diplomatique 

Première partie. Dispositions générales 

Article premier

CHAMP D’APPLICATION DES PRÉSENTS ARTICLES

Les présents articles s’appliquent au courrier diplomatique et à la 
valise diplomatique employés pour les communications offi cielles d’un 
Etat avec ses missions, postes consulaires ou délégations, où qu’ils se 
trouvent, et pour les communications offi cielles de ces missions, postes 
consulaires ou délégations avec l’Etat d’envoi ou les uns avec les au-
tres.

Article 2

COURRIERS ET VALISES N’ENTRANT PAS DANS LE CHAMP
D’APPLICATION DES PRÉSENTS ARTICLES

Le fait que les présents articles ne s’appliquent pas aux courriers et 
valises utilisés pour les communications offi cielles des missions spécia-
les ou des organisations internationales ne porte pas atteinte :

a) Au statut juridique de ces courriers et valises;
b) A l’application à ces courriers et valises de toutes règles énon-

cées dans les présents articles qui leur seraient applicables en vertu du 
droit international indépendamment des présents articles.

Article 3

EXPRESSIONS EMPLOYÉES

1. Aux fi ns des présents articles :
1) L’expression « courrier diplomatique » s’entend d’une per-

sonne dûment habilitée par l’Etat d’envoi, soit de façon permanente soit 

* Texte adopté par la Commission à sa quarante et unième session, en 1989, et soumis 
à l’Assemblée générale dans le cadre du rapport de la Commission sur les travaux de ladite 
session. Ce rapport, qui contient en outre des commentaires sur le projet d’articles et les 
projets de protocoles y relatifs, est reproduit dans l’Annuaire de la Commission du droit 
international, 1989, vol. II (deuxième partie).
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pour une occasion particulière en qualité de courrier ad hoc, à exercer 
les fonctions :

a) De courrier diplomatique, au sens de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961;

b) De courrier consulaire, au sens de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963; ou

c) De courrier d’une mission permanente, d’une mission perma-
nente d’observation, d’une délégation ou d’une délégation d’observation 
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de caractère uni-
versel du 14 mars 1975;
qui est chargée de la garde, du transport et de la remise de la valise di-
plomatique et est employée pour les communications offi cielles visées à 
l’article premier;

2) L’expression « valise diplomatique » s’entend des colis conte-
nant de la correspondance offi cielle, ainsi que des documents ou objets 
destinés exclusivement à un usage offi ciel, qu’ils soient ou non accom-
pagnés par un courrier diplomatique, qui sont utilisés pour les commu-
nications offi cielles visées à l’article premier et qui portent des marques 
extérieures visibles de leur caractère de :

a) Valise diplomatique au sens de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961;

b) Valise consulaire au sens de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires du 24 avril 1963; ou

c) Valise d’une mission permanente, d’une mission permanente 
d’observation, d’une délégation ou d’une délégation d’observation au 
sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de caractère uni-
versel du 14 mars 1975;

3) L’expression « Etat d’envoi » s’entend d’un Etat qui expédie 
une valise diplomatique à ou depuis ses missions diplomatiques, postes 
consulaires ou délégations;

4) L’expression « Etat de réception » s’entend d’un Etat ayant sur 
son territoire des missions, des postes consulaires ou des délégations de 
l’Etat d’envoi qui reçoivent ou expédient une valise diplomatique;

5) L’expression « Etat de transit » s’entend d’un Etat par le terri-
toire duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique passe en 
transit;

6) L’expression « mission » s’entend :
a) D’une mission diplomatique permanente au sens de la Conven-

tion de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961; et
b) D’une mission permanente ou d’une mission permanente d’ob-

servation au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des 
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Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel du 14 mars 1975;

7) L’expression « poste consulaire » s’entend d’un consulat géné-
ral, consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

8) L’expression « délégation » s’entend d’une délégation ou d’une 
délégation d’observation au sens de la Convention de Vienne sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales de caractère universel du 14 mars 1975;

9) L’expression « organisation internationale » s’entend d’une or-
ganisation intergouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expression 
semployées dans les présents articles ne préjudicient pas à l’emploi de 
ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans d’autres instru-
ments internationaux ou dans le droit interne d’un Etat.

Article 4

LIBERTÉ DES COMMUNICATIONS OFFICIELLES

1. L’Etat de réception permet et protège les communications of-
fi cielles de l’Etat d’envoi effectuées au moyen du courrier diplomatique 
ou de la valise diplomatique comme prévu à l’article premier.

2. L’Etat de transit accorde aux communications offi cielles de 
l’Etat d’envoi effectuées au moyen du courrier diplomatique ou de la 
valise diplomatique la même liberté et la même protection que l’Etat de 
réception.

Article 5

DEVOIR DE RESPECTER LES LOIS ET RÈGLEMENTS
DE L’ETAT DE RÉCEPTION ET DE L’ETAT DE TRANSIT

1. L’Etat d’envoi veille à ce que les privilèges et immunités accor-
dés à son courrier diplomatique et à sa valise diplomatique ne soient pas 
utilisés d’une manière incompatible avec l’objet et le but des présents 
articles.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités qui lui sont accor-
dés, le courrier diplomatique a le devoir de respecter les lois et règle-
ments de l’Etat de réception et de l’Etat de transit.
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Article 6

NON-DISCRIMINATION ET RÉCIPROCITÉ

1. Dans l’application des dispositions des présents articles, l’Etat 
de réception ou l’Etat de transit n’exerce pas de discrimination entre les 
Etats. 

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires :
a) Le fait que l’Etat de réception ou l’Etat de transit applique 

restrictivement l’une quelconque des dispositions des présents articles 
parce qu’elle est ainsi appliquée à son courrier diplomatique ou à sa va-
lise diplomatique par l’Etat d’envoi;

b) Le fait que les Etats se fassent mutuellement bénéfi cier, par 
voie de coutume ou d’accord, d’un traitement plus favorable concernant 
leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques que ne le 
requièrent les présents articles.

Deuxième partie. Statut du courrier diplomatique et du commandant
d’un navire ou d’un aéronef auquel la valise diplomatique est confi ée

Article 7

NOMINATION DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, l’Etat d’envoi, ses 
missions, ses postes consulaires ou ses délégations peuvent nommer le 
courrier diplomatique de leur choix.

Article 8

DOCUMENTS DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Le courrier diplomatique doit être porteur de documents offi ciels 
attestant sa qualité et fournissant des renseignements personnels essen-
tiels, notamment son nom et, s’il y a lieu, sa position ou son rang offi -
ciels, ainsi que le nombre des colis qui constituent la valise diplomatique 
qu’il accompagne et leur désignation et leur destination.

Article 9

NATIONALITÉ DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1. Le courrier diplomatique a en principe la nationalité de l’Etat 
d’envoi.

2. Le courrier diplomatique ne peut être choisi parmi les ressor-
tissants de l’Etat de réception qu’avec le consentement de cet Etat, qui 
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peut à tout moment le retirer. Toutefois, lorsque le courrier diplomatique 
exerce ses fonctions sur le territoire de l’Etat de réception, le retrait du 
consentement ne prendra effet qu’après que le courrier diplomatique 
aura remis la valise diplomatique à son destinataire.

3. L’Etat de réception peut se réserver le droit prévu au para-
graphe 2 en ce qui concerne également :

a) Les ressortissants de l’Etat d’envoi qui sont résidents perma-
nents de l’Etat de réception;

b) Les ressortissants d’un Etat tiers qui ne sont pas également res-
sortissants de l’Etat d’envoi.

Article 10

FONCTIONS DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre sous sa 
garde, à transporter et à remettre à son destinataire la valise diplomatique 
qui lui est confi ée.

Article 11

FIN DES FONCTIONS DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les fonctions du courrier diplomatique prennent fi n notamment 
par :

a) L’achèvement de sa mission ou son retour dans le pays d’ori-
gine;

b) La notifi cation de l’Etat d’envoi à l’Etat de réception et, le cas 
échéant, à l’Etat de transit que ses fonctions ont pris fi n;

c) La notifi cation de l’Etat de réception à l’Etat d’envoi que, con-
formément au paragraphe 2 de l’article 12, il cesse de lui reconnaître la 
qualité du courrier diplomatique.

Article 12

COURRIER DIPLOMATIQUE DÉCLARÉ PERSONA NON GRATA
OU NON ACCEPTABLE

1. L’Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver 
sa décision, informer l’Etat d’envoi que le courrier diplomatique est per-
sona non grata ou n’est pas acceptable. L’Etat d’envoi rappellera alors le 
courrier diplomatique ou mettra fi n aux fonctions qu’il devait accomplir 
dans l’Etat de réception, selon le cas. Une personne peut être déclarée 
non grata ou non acceptable avant d’arriver sur le territoire de l’Etat de 
réception.
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2. Si l’Etat d’envoi refuse d’exécuter, ou n’exécute pas dans un 
délai raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu du para-
graphe 1, l’Etat de réception peut cesser de reconnaître à la personne en 
cause la qualité de courrier diplomatique.

Article 13

FACILITÉS ACCORDÉES AU COURRIER DIPLOMATIQUE

1. L’Etat de réception ou l’Etat de transit accorde au courrier di-
plomatique les facilités nécessaires pour l’accomplissement de ses fonc-
tions.

2. L’Etat de réception ou l’Etat de transit aide, sur demande et 
dans la mesure du possible, le courrier diplomatique à obtenir un loge-
ment temporaire et à entrer en liaison par le réseau de télécommunica-
tions avec l’Etat d’envoi et ses missions, ses postes consulaires ou ses 
délégations, où qu’ils se trouvent.

Article 14

ENTRÉE SUR LE TERRITOIRE DE L’ETAT DE RÉCEPTION
OU DE L’ETAT DE TRANSIT

1. L’Etat de réception ou l’Etat de transit permet au courrier diplo-
matique de pénétrer sur son territoire dans l’exercice de ses fonctions.

2. Les visas, lorsqu’ils sont requis, sont accordés aussi rapide-
ment que possible au courrier diplomatique par l’Etat de réception ou 
l’Etat de transit.

Article 15

LIBERTÉ DE MOUVEMENT

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l’Etat de 
réception ou l’Etat de transit assure au courrier diplomatique la liberté de 
déplacement et de circulation sur son territoire dans la mesure nécessaire 
à l’exercice de ses fonctions.

Article 16

PROTECTION ET INVIOLABILITÉ DE LA PERSONNE

Le courrier diplomatique est, dans l’exercice de ses fonctions, pro-
tégé par l’Etat de réception ou l’Etat de transit. Il jouit de l’inviolabilité 
de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme d’arrestation ou 
de détention.
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Article 17

INVIOLABILITÉ DU LOGEMENT TEMPORAIRE

1. Le logement temporaire du courrier diplomatique porteur d’une 
valise diplomatique est, en principe, inviolable. Toutefois :

a) Des mesures de protection immédiates peuvent être prises si 
cela est nécessaire en cas d’incendie ou autre sinistre;

b) Il peut être procédé à une inspection ou une perquisition lors-
qu’il existe des motifs sérieux de croire que des objets, dont la posses-
sion, l’importation ou l’exportation est interdite par la législation ou sou-
mise aux règlements de quarantaine de l’Etat de réception ou de l’Etat de 
transit, se trouvent dans le logement temporaire.

2. Dans le cas visé à l’alinéa a du paragraphe 1, les mesures né-
cessaires pour assurer la protection de la valise diplomatique et son in-
violabilité doivent être prises.

3. Dans le cas visé à l’alinéa b du paragraphe 1, l’inspection ou la 
perquisition doit se faire en présence du courrier diplomatique et à con-
dition qu’il y soit procédé sans porter atteinte à l’inviolabilité, soit de la 
personne du courrier diplomatique, soit de la valise diplomatique, et sans 
retarder ou entraver indûment la remise de la valise diplomatique. Le 
courrier diplomatique doit se voir donner la possibilité de communiquer 
avec sa mission afi n d’inviter un membre de cette mission à être présent 
au moment de l’inspection ou de la perquisition.

4. Dans la mesure du possible, le courrier diplomatique informe 
les autorités de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit de l’endroit où 
se trouve son logement temporaire.

Article 18

IMMUNITÉ DE JURIDICTION

1. Le courrier diplomatique jouit de l’immunité de la juridiction 
pénale de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit pour les actes accom-
plis dans l’exercice de ses fonctions.

2. Il jouit également de l’immunité de la juridiction civile et ad-
ministrative de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit pour les actes 
accomplis dans l’exercice de ses fonctions. Cette immunité ne s’étend 
pas à une action en réparation pour dommages résultant d’un accident 
mettant en cause un véhicule dont l’utilisation peut avoir engagé la res-
ponsabilité du courrier, dans la mesure où le dédommagement ne peut 
être recouvré par voie d’assurance. Conformément aux lois et règlements 
de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit, le courrier, s’il conduit un 
véhicule motorisé, doit obligatoirement être couvert par une assurance 
aux tiers.
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3. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard du 
cour rier diplomatique, sauf dans les cas où il ne jouit pas de l’immunité 
prévue au paragraphe 2, et pourvu que l’exécution puisse se faire sans 
qu’il soit porté atteinte à l’inviolabilité de sa personne, de son logement 
temporaire ou de la valise diplomatique qui lui est confi ée.

4. Le courrier diplomatique n’est pas obligé de donner son té-
moignage sur les questions liées à l’exercice de ses fonctions. Il peut 
cependant être requis de donner son témoignage sur d’autres questions, 
à condition que cela ne retarde ou n’entrave pas indûment la remise de 
la valise diplomatique.

5. L’immunité de juridiction du courrier diplomatique dans l’Etat 
de réception ou l’Etat de transit n’exempte pas le courrier diplomatique 
de la juridiction de l’Etat d’envoi.

Article 19

EXEMPTION DES DROITS DE DOUANE, IMPÔTS ET TAXES

1. Suivant les lois et règlements qu’il peut adopter, l’Etat de ré-
ception ou l’Etat de transit autorise l’entrée des objets destinés à l’usage 
personnel du courrier diplomatique qui sont transportés dans son bagage 
personnel et accorde sur ces objets l’exemption de tous droits de douane, 
taxes et redevances connexes autres que les taxes ou redevances perçues 
en rémunération de services particuliers rendus.

2. Dans l’exercice de ses fonctions, le courrier diplomatique est 
exempt dans l’Etat de réception ou dans l’Etat de transit de tous impôts 
et taxes nationaux, régionaux ou communaux, à l’exception des impôts 
indirects d’une nature telle qu’ils sont normalement incorporés dans le 
prix des marchandises ou des services et des taxes ou redevances perçues 
en rémunération de services particuliers rendus.

Article 20

EXEMPTION DE LA FOUILLE ET DE L’INSPECTION

1. Le courrier diplomatique est exempt de la fouille corporelle.
2. Le courrier diplomatique est exempt de l’inspection de son ba-

gage personnel, à moins qu’il n’existe des motifs sérieux de croire que ce 
bagage contient des objets qui ne sont pas destinés à l’usage personnel du 
courrier diplomatique ou des objets dont l’importation ou l’exportation 
est interdite par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine 
de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit. En pareil cas, l’inspection 
doit se faire en présence du courrier diplomatique.
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Article 21

COMMENCEMENT ET FIN DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. Le courrier diplomatique jouit des privilèges et immunités dès 
qu’il entre sur le territoire de l’Etat de réception ou de l’Etat de transit 
pour exercer ses fonctions ou, s’il se trouve déjà sur le territoire de l’Etat 
de réception, dès qu’il commence à exercer ses fonctions.

2. Les privilèges et immunités du courrier diplomatique cessent 
au moment où il quitte le territoire de l’Etat de réception ou de l’Etat 
de transit ou à l’expiration d’un délai raisonnable qui lui a été accordé à 
cette fi n. Toutefois, les privilèges et immunités du courrier diplomatique 
ad hoc qui est résident de l’Etat de réception cessent au moment où il a 
remis au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’immunité sub-
siste en ce qui concerne les actes accomplis par le courrier diplomatique 
dans l’exercice de ses fonctions.

Article 22

RENONCIATION AUX IMMUNITÉS

1. L’Etat d’envoi peut renoncer aux immunités du courrier diplo-
matique.

2. La renonciation est, dans tous les cas, expresse et doit être com-
muniquée par écrit à l’Etat de réception ou à l’Etat de transit.

3. Si cependant le courrier diplomatique engage une procédure, 
il n’est plus recevable à invoquer l’immunité de juridiction à l’égard de 
toute demande reconventionnelle directement liée à la demande princi-
pale.

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une procédure 
juridictionnelle n’est pas censée impliquer la renonciation à l’immunité 
quant aux mesures d’exécution du jugement ou de la décision, pour les-
quelles une renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l’Etat d’envoi ne renonce pas à l’immunité du courrier di-
plomatique à l’égard d’une action civile, il doit faire tous efforts pour 
aboutir à un règlement équitable de l’affaire.

Article 23

STATUT DU COMMANDANT D’UN NAVIRE OU D’UN AÉRONEF
AUQUEL LA VALISE DIPLOMATIQUE EST CONFIÉE

1. Le commandant d’un navire ou d’un aéronef commercial d’une 
ligne régulière à destination d’un point d’entrée autorisé peut se voir 
confi er la valise diplomatique.
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2. Le commandant doit être porteur d’un document offi ciel in-
diquant le nombre des colis qui constituent la valise dont il a la charge, 
mais il n’est pas considéré comme un courrier diplomatique.

3. L’Etat de réception permet à un membre d’une mission, d’un 
poste consulaire ou d’une délégation de l’Etat d’envoi d’avoir libre accès 
au navire ou à l’aéronef pour prendre possession de la valise des mains 
du commandant ou la lui remettre, directement et librement.

Troisième partie. Statut de la valise diplomatique 

Article 24

IDENTIFICATION DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

1. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter des 
marques extérieures visibles de leur caractère.

2. Les colis constituant la valise diplomatique non accompagnée 
par un courrier diplomatique doivent aussi porter des indications visibles 
de leur destination et de leur destinataire.

Article 25

CONTENU DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

1. La valise diplomatique ne peut contenir que la correspondance 
offi cielle, ainsi que des documents ou objets destinés exclusivement à un 
usage offi ciel.

2. L’Etat d’envoi prend les mesures appropriées pour prévenir 
l’envoi, par sa valise diplomatique, d’objets autres que ceux qui sont 
visés au paragraphe 1.

Article 26

ACHEMINEMENT DE LA VALISE DIPLOMATIQUE PAR LA POSTE
OU PAR TOUT MODE DE TRANSPORT

Les conditions régissant le recours au service postal ou à tout mode 
de transport établies par les règles internationales ou nationales pertinen-
tes s’appliquent à l’acheminement des colis constituant la valise diplo-
matique d’une manière propre à assurer les meilleures facilités possibles 
pour l’envoi de la valise.
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Article 27

ENVOI SÛR ET RAPIDE DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

L’Etat de réception ou l’Etat de transit facilite l’envoi sûr et rapide 
de la valise diplomatique et veille, en particulier, à ce que cet envoi ne 
soit pas indûment retardé ou entravé par des prescriptions formelles ou 
techniques.

Article 28

PROTECTION DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

1. La valise diplomatique est inviolable en quelque lieu qu’elle se 
trouve; elle ne doit être ni ouverte ni retenue, et elle est exempte de tout 
examen, que ce soit directement ou à l’aide de moyens électroniques ou 
d’autres moyens techniques.

2. Toutefois, si les autorités compétentes de l’Etat de réception 
ou de l’Etat de transit ont de sérieux motifs de croire que la valise con-
sulaire contient d’autres objets que la correspondance, les documents ou 
les objets visés au paragraphe 1 de l’article 25, elles peuvent demander 
que la valise soit ouverte en leur présence par un représentant autorisé de 
l’Etat d’envoi. Si les autorités de l’Etat d’envoi opposent un refus à cette 
demande, la valise est renvoyée à son lieu d’origine.

Article 29

EXEMPTION DES DROITS DE DOUANE ET TAXES

Suivant les lois et règlements qu’il peut adopter, l’Etat de réception 
ou l’Etat de transit autorise l’entrée, le transit et la sortie de la valise 
diplomatique et accorde l’exemption des droits de douane, taxes et re-
devances connexes autres que frais d’entreposage, de transport et frais 
afférents à des services rendus analogues.

Quatrième partie. Dispositions diverses 

Article 30

MESURES DE PROTECTION EN CAS DE FORCE MAJEURE
OU D’AUTRES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

1. Si, pour des raisons de force majeure ou d’autres circonstances 
exceptionnelles, le courrier diplomatique ou le commandant d’un navire 
ou d’un aéronef commercial auquel a été confi ée la valise diplomatique 
ou tout autre membre de l’équipage ne peut plus en conserver la garde, 
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l’Etat de réception ou l’Etat de transit avise l’Etat d’envoi de cette si-
tuation et prend les mesures appropriées pour assurer l’intégrité et la 
sécurité de la valise diplomatique jusqu’à ce que les autorités de l’Etat 
d’envoi en reprennent possession.

2. Si, pour des raisons de force majeure ou d’autres circonstan-
ces exceptionnelles, le courrier diplomatique ou la valise diplomatique 
non accompagnée se trouve sur le territoire d’un Etat non prévu initia-
lement comme Etat de transit, cet Etat, lorsqu’il a connaissance de cette 
situation, accorde au courrier diplomatique et à la valise diplomatique la 
protection prévue dans les présents articles et leur fournit, en particulier, 
les facilités qui leur permettent de quitter son territoire rapidement et en 
toute sécurité.

Article 31

NON-RECONNAISSANCE D’ETATS OU DE GOUVERNEMENTS
OU ABSENCE DE RELATIONS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES

Un Etat sur le territoire duquel se trouve le siège ou un bureau d’une 
organisation internationale, ou se tient une réunion d’un organe interna-
tional ou d’une conférence internationale accorde les facilités, privilèges 
et immunités reconnus en vertu des présents articles au courrier diplo-
matique et à la valise diplomatique de l’Etat d’envoi en provenance ou 
à destination de sa mission ou délégation, nonobstant la non-reconnais-
sance de l’un de ces Etats ou de son gouvernement par l’autre Etat ou 
l’inexistence de relations diplomatiques ou consulaires entre eux.

Article 32

RAPPORT ENTRE LES PRÉSENTS ARTICLES
ET LES AUTRES ACCORDS ET CONVENTIONS

1. Les présents articles complètent, entre les Parties auxdits ar-
ticles ainsi qu’aux conventions énumérées au paragraphe 1, sous-para-
graphe 1, de l’article 3, les règles relatives au statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique contenues dans ces conventions.

2. Les dispositions des présents articles ne portent pas préjudice 
aux autres accords internationaux en vigueur dans les relations entre les 
Parties à ces accords.

3. Aucune disposition des présents articles n’empêche les Parties 
de conclure des accords internationaux relatifs au statut du courrier di-
plomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un cour-
rier diplomatique, à condition que ces nouveaux accords ne soient pas 
incompatibles avec l’objet et le but des présents articles et ne portent 
pas atteinte à la jouissance par les autres Parties aux présents articles des 
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droits qu’elles tiennent des présents articles ni à l’exécution des obliga-
tions qui leur incombent en vertu des présents articles.

b) Projet de protocole facultatif I relatif au statut du courrier
et de la valise diplomatique des missions spéciales

Les Etats Parties au présent Protocole et aux articles sur le statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par 
un courrier diplomatique, ci-après dénommé « les articles »,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Les articles s’appliquent également à un courrier et à une valise 

employés pour les communications offi cielles d’un Etat avec ses mis-
sions spéciales, au sens de la Convention sur les missions spéciales du 
8 décembre 1969, où qu’elles se trouvent, et pour les communications 
offi cielles de ces missions avec l’Etat d’envoi ou avec ses autres mis-
sions, postes consulaires ou délégations.

Article II
Aux fi ns des articles :
a) L’expression « mission » s’entend également d’une mission 

spéciale au sens de la Convention sur les missions spéciales du 8 dé-
cembre 1969;

b) L’expression « courrier diplomatique » s’entend également 
d’une personne dûment habilitée par l’Etat d’envoi à exercer les fonc-
tions de courrier d’une mission spéciale au sens de la Convention sur 
les missions spéciales du 8 décembre 1969 qui est chargé de la garde, 
du transport et de la remise d’une valise diplomatique et est employé 
pour les communications offi cielles visées à l’article premier du présent 
Protocole;

c) L’expression « valise diplomatique » s’entend également des 
colis contenant de la correspondance offi cielle, ainsi que des documents 
ou objets destinés exclusivement à un usage offi ciel, qu’ils soient ou 
non accompagnés par un courrier, qui sont utilisés pour les communi-
cations offi cielles visées à l’article premier du présent Protocole et qui 
portent des marques extérieures visibles de leur caractère de valise d’une 
mission spéciale au sens de la Convention sur les missions spéciales du 
8 décembre 1969.

Article III
1. Le présent Protocole complète, entre les Parties audit Protocole 

ainsi qu’à la Convention sur les missions spéciales du 8 décembre 1969, 
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les règles relatives au statut du courrier diplomatique et de la valise di-
plomatique contenues dans cette convention.

2. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas préjudice 
aux autres accords internationaux en vigueur entre les Parties à ces ac-
cords.

3. Aucune disposition du présent Protocole n’empêche les parties 
de conclure des accords internationaux relatifs au statut du courrier di-
plomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un cour-
rier diplomatique, à condition que ces nouveaux accords ne soient pas 
incompatibles avec l’objet et le but des articles et ne portent pas atteinte 
à la jouissance par les autres Parties aux articles des droits qu’elles tien-
nent des articles ni à l’exécution des obligations qui leur incombent en 
vertu des articles.

c) Projet de Protocole facultatif II relatif au statut du courrier
et de la valise des organisations internationales de caractère universel

Les Etats Parties au présent Protocole et aux articles sur le statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par 
un courrier diplomatique, ci-après dénommés « les articles »,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Les articles s’appliquent également à un courrier et à une valise 

employés pour les communications offi cielles d’une organisation inter-
nationale de caractère universel :

a) Avec ses missions et ses bureaux, où qu’ils se trouvent, et pour 
les communications offi cielles de ces missions et bureaux les uns avec 
les autres;

b) Avec d’autres organisations internationales de caractère uni-
versel.

Article II
Aux fi ns des articles :
a) L’expression « courrier diplomatique » s’entend également 

d’une personne dûment habilitée par l’organisation internationale à exer-
cer les fonctions de courrier chargé de la garde, du transport et de la re-
mise d’une valise et employé pour les communications offi cielles visées 
à l’article premier du présent Protocole;

b) L’expression « valise diplomatique » s’entend également des 
colis contenant de la correspondance offi cielle, ainsi que des documents 
ou objets destinés exclusivement à l’usage offi ciel, qu’ils soient ou non 
accompagnés par un courrier, qui sont utilisés pour les communications 
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offi cielles visées à l’article premier du présent Protocole et qui portent 
des marques extérieures visibles de leur caractère de valise d’une orga-
nisation internationale.

Article III

1. Le présent Protocole complète, entre les Parties audit Proto-
cole ainsi qu’à la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies du 13 février 1946 ou à la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 1947, les règles 
relatives au statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique 
contenues dans ces conventions.

2. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas préjudice 
aux autres accords internationaux en vigueur entre les Parties à ces ac-
cords.

3. Aucune disposition du présent Protocole ne saurait empêcher 
les Parties de conclure des accords internationaux relatifs au statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée 
par un courrier diplomatique, à condition que ces nouveaux accords ne 
soient pas incompatibles avec l’objet et le but des articles et ne portent 
pas atteinte à la jouissance par les autres Parties aux articles des droits 
qu’elles tiennent des articles ni à l’exécution des obligations qui leur 
incombent en vertu des articles.

8. PROJET D’ARTICLES SUR LES IMMUNITÉS JURIDICTIONNELLES
DES ETATS ET DE LEURS BIENS*

Première partie. Introduction

Article premier

PORTÉE DES PRÉSENTS ARTICLES 

Les présents articles s’appliquent à l’immunité de juridiction d’un 
Etat et de ses biens devant les tribunaux d’un autre Etat.

* Texte adopté par la Commission à sa quarante-troisième session, en 1991, et soumis 
à l’Assemblée générale dans le cadre du rapport de la Commission sur les travaux de ladite 
session. Ce rapport, qui contient en outre des commentaires sur le projet d’articles, est re-
produit dans l’Annuaire de la Commission du droit international, 1991, vol. II (deuxième 
partie).




